
              
 
 
 

NOM :  .................................................... Prénom : .................................  de l’enfant inscrit à l’activité 

NOM et Prénom du responsable légal de l’enfant : …………………………………………………………………………… 

Adresse : .................................................................................................................................................... 

Niveau scolaire pour la rentrée 2020/2021 : ................................................................................................ 

Adresse Mail : ....................................................... Téléphone : ............................................................... 

 
 
Avant le 30 juin 2020 :  
 

o Je RENOUVELLE mon inscription et certifie avoir mis à jour mes démarches sur le portail famille (données et fiche 
sanitaire) en ayant pris soin d’y déposer (en scan ou photo) les documents indiqués ci-dessous.  

Au besoin, des points numériques sont disponibles en accès libre à l’Espace Culturel Franchomme.  
Un accompagnement est possible uniquement sur rendez-vous. 
IMPORTANT : Toute démarche incomplète sera refusée. 
 

o Je suis une NOUVELLE FAMILLE, je certifie avoir envoyé, en pièce jointe par mail (contact.regie@ville-hem.fr) 
ou déposé à la régie centralisée le dossier familial unique d’inscription et la fiche individuelle de mon enfant) 
accompagné des documents indiqués ci-dessous. IMPORTANT : Tout dossier incomplet sera refusé. 

 
Cochez la case correspondante à votre situation 

 
Documents à fournir : 

- Assurance EXTRA-SCOLAIRE 2020/2021  
- Justificatif de domicile de moins de trois mois (quittance loyer, Edf, GAZ, eaux, internet) 
- Dernière attestation de quotient familial CAF (si vous souhaitez déclarer des revenus) 
 
 

Le traitement des dossiers et démarches seront effectués en juin par la régie centralisée.  
Toute réservation est ferme et définitive et vous engage financièrement. La facture doit être obligatoirement payée 
pour le 19 septembre 2020. Aucun remboursement ne peut être envisagé. 
 
 
J’ai pris note qu’il sera demandé un travail personnel régulier à l’enfant (en instrument et en solfège) et sa 
participation à la vie de l’école de musique (concerts, auditions…). 
 
Rentrée des Classes : 

- Reprise le Lundi 9 septembre si dossier déposé ou actualisé avant le 30 juin et paiement effectué avant le 19 septembre. 
- Au-delà du 19 septembre, aucun enfant ne peut être accepté en cours si la facture n’est pas payée. 

 
 

o Je souhaite adhérer au prélèvement automatique  
Pour les nouvelles demandes, le RIB est à envoyer par mail à la Régie Centralisée (contact.regie@ville-hem.fr) 
 
 
 

  
 
 
 
 

 

 ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE – saison 2020/2021 

  Nouveau Dossier      Réinscription 
 

Visa du directeur de 
l’école de musique 

Fait à hem le………………………… 
Signature du responsable 
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